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POURQUOI INDIQUER UN DJT ?

Dans le cadre des déclarations des arrêts de travail, il convient de 

mentionner la date du dernier jour de travail. 

Cette date est importante car elle détermine : 

- Le point de départ de la période de référence pour l’étude des 

droits

- Le calcul du montant de l’indemnité journalière

- Le début de l’indemnisation

Toute journée de travail commencée n’est pas 

indemnisable par l’Assurance Maladie
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RISQUE ACCIDENT DE TRAVAIL : QUEL DJT INDIQUER ?

➢ Votre salarié a eu un accident de travail le mardi 5 

octobre qui entraine un arrêt de travail immédiat. 

L’arrêt de travail débute le mardi 5 octobre. 

Le DJT est le mardi 5 octobre.

➢ Votre salarié a eu un accident de travail le mardi 5 

octobre n'ayant pas entrainé d'arrêt immédiat. 

Il a travaillé le 6 et le 7 et présente une prescription d'arrêt 

datée du 8 octobre.

Le DJT est le jeudi 7 octobre.
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Le DJT correspond à la veille de l’arrêt, sauf si le salarié a travaillé ce jour-là.

Par exemple, pour un arrêt débutant le lundi après un accident survenu le 

vendredi, le DJT est fixé au dimanche.



En cas de travail de nuit, la journée de travail est 

considérée le jour où elle commence.

Exemple : Accident du Travail à 5h00 le 16 janvier

Horaires habituels de travail : 

22h00 (le 15 janvier) à 06h00 le 16 janvier

Le dernier jour de travail à indiquer sera le 15/01

L’indemnité journalière sera versée à compter du 16 janvier 

(sous condition de prise en charge de l’AT)
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RISQUE ACCIDENT DE TRAVAIL : QUEL DJT INDIQUER ?
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  CONTACTS

36 79

Une demande d’assistance à la saisie en ligne, une réclamation, une 

demande de contrôle d’un salarié en arrêt de travail

Service gratuit + prix appel

Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

https://www.net-entreprises.fr/
https://edem2.cpam-services.fr/captcha
https://entreprise.cpam44.fr/

	Couvertures
	Diapositive 1  comprendre Le dernier jour de travail  (DJT)

	slides génériques
	Diapositive 2 Pourquoi indiquer un DJT ?
	Diapositive 3 Risque ACCIDENT DE TRAVAIL : Quel DJT indiquer ?
	Diapositive 4 Risque ACCIDENT DE TRAVAIL : Quel DJT indiquer ?
	Diapositive 5    CONTACTS


